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Info Seniors Vie pratique

Personnes employées à domicile
«Comment affilier mon aide de ménage aux assurances sociales?» Françoise S., Vevey

Les
systèmes du «Chèque-em¬

ploi» et du «Chèque-service»

se développent peu à peu en

Suisse romande. Ils facilitent

l'engagement du personnel à titre

privé. Ceci s'avère particulièrement

attrayant pour les personnes

qui font recours aux services

d'aides de ménage ou d'auxiliaires

de soins indépendantes, par
exemple. En effet, il est souvent
difficile de faire face aux contrain¬

tes administratives qui découlent
de l'engagement de personnel,
même sous des conditions de travail

à temps très partiel ou de du-
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rée limitée. Dans ces cas, la

personne qui recourt à ces services

devient un employeur et doit
assumer des responsabilités en
matière de versement du salaire,

d'affiliation aux assurances sociales

et de versement de cotisations
à ces dernières.

Avec ces systèmes, la procédure

de régularisation devient très

simple. Tout d'abord, le salaire

mensuel est versé en espèces à

l'employé. Ensuite, l'établissement

du chèque simplifie les

démarches administratives et assure

leur transparence au profit de

toutes les parties: un premier volet

du chèque tient lieu de

quittance à l'employeur pour le

versement du salaire mensuel, un

deuxième fait office de décompte

pour l'employé et un troisième

est adressé à l'organisme de gestion

avec le versement des charges

sociales, établies à hauteur

de 20% du salaire au titre d'a¬

compte. De son côté, l'organisme
de gestion répartit ces contributions

auprès des différentes
assurances sociales (chômage,
maladie et accident), ce qui assure

l'employé et met en règle
l'employeur. Il gère aussi le bon équilibre

entre les acomptes versés et
le montant exact des primes dues.

Initiée en Valais, la formule
du «Chèque emploi» a fait
école dans le canton de

Genève. Le canton de Vaud

s'apprête à emboîter le pas
dans ce domaine cette année

encore. En Valais, l'initiative
pionnière du «Chèque-emploi»

a été mise en œuvre

par l'association Top Relais.
Elle a été récompensée par
le Prix du service public
2003-2004.

>>> Renseignements:
Top Relais, rue du Bourg 22,
1920 Martigny,
tél. 027 723 39 70.

Bien entendu, les données

personnelles et salariales demeurent
confidentielles. Il convient de

préciser que ces chèques ne tiennent

pas lieu de titre de séjour. Leur

utilisation ne saurait soustraire
les employeurs et les employés
concernés aux dispositions du

droit des étrangers.

Dans le canton de Genève, le

«Chèque-service» est disponible

dans les CASS (Centres
d'action sociale et de santé)
ainsi qu'auprès de certaines
mairies partenaires du projet.
Cette formule connaît un

important potentiel de

développement puisque le nombre

d'employeurs et
d'employés concernés est
estimé à près de 20 000

personnes.

>)> Renseignements:
Chèque-service, C. P. 2016,
1227 Carouge,
tél. 022 388 29 99.

Informations utiles
«Les systèmes de chèque facilitent

l'engagement du personnel.»
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